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RÉALISER LE PROLONGEMENT
DE LA RUE KIRK
(VOIE DE CONTOURNEMENT)

CONSOLIDER LES
ACTIVITÉES
DANS LES PÔLES
VILLAGEOIS

METTRE EN VALEUR LES
PRINCIPALES PORTES
D'ENTRÉE

CONTRÔLER L'OCCUPATION DU SOL À
PROXIMITÉ DES ENTREPRISES À RISQUE

CIRCONSCRIRE ET LIMITER
L'EXTENSION DES
ACTIVITÉS INCOMPATIBLES
AVEC LE MILIEU AGRICOLE

CONSOLIDER LES ACTIVITÉS
DANS LES PÔLES VILLAGEOIS

CONSOLIDER LES ACTIVITÉS DANS
LE PÉRIMÈTRE D'URBANISATION

CONSOLIDER ET HIÉRARCHISER LES ACTIVITÉS
INDUSTRIELLES DANS LES PÔLES EXISTANTS

CONTRÔLER L'OCCUPATION DU SOL
AUX ABORDS DU BOULEVARD SAINTE-SOPHIE

METTRE EN VALEUR LES
PRINCIPALES PORTES
D'ENTRÉE

PLAN 1
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ZONE SUJETTTE AUX INONDATIONS PAR
EMBÂCLE

LIEU D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE

ÉCO-CENTRE SATELLITE

CASERNE DE COUVERTURE DE RISQUE
D'INCENDIE

 ANCIEN

TERRITOIRE D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE

HALTE ROUTIÈRE

TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATION

STATION D'ÉPURATION DES EAUX USÉES

SITE DE DÉCHETS DANGEREUX

LIGNE DE TRANSPORT D'ÉNERGIE
ÉLECTRIQUE DE 735 kv

LIGNE DE TRANSPORT D'ÉNERGIE
ÉLECTRIQUE DE 120 kv

LIGNE DE TRANSPORT D'ÉNERGIE
ÉLECTRIQUE DE 69 kv

AIRE DE RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE

PÉRIMÈTRE D'ÉLIMINATION,
D'ENTREPOSAGE ET DE TRAITEMENT DES
DÉCHETS SOLIDES ET DES MATIÈRES
RÉSIDUELLES AINSI QUE DE TRAITEMENT ET
DE COMPOSTAGE DE BOUES DE FOSSES
SEPTIQUES ET AUTRES MATIÈRES

ZONE DE NIVEAU SONORE ÉLÉVÉ

OPTIMISER L'OCCUPATION DU SOL

METTRE EN VALEUR LES
PRINCIPALES PORTES D'ENTRÉE

SÉCURISER LES PARCOURS ET
LES TRAVERSES DES PIÉTONS

CONSOLIDER LE PÔLE CIVIQUE
ET INSTITUTIONNEL

CONSOLIDER LES ACTIVITÉS COMMERCIALES

Boul Sainte
-Sophie
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PAYSAGE IDENTITAIRE

LAC

MILIEU RURAL

MILIEU URBAIN

ZONE AGRICOLE

RÉSEAU DE BIOGAZ

MILIEU VILLAGEOIS

RIVIÈRE

PROLONGEMENT DE LA RUE KIRK

PISTE CYCLABLE RÉALISÉE

ROUTE NATIONALE

ROUTE COLLECTRICE

ROUTE LOCALE ET INTERMUNICIPALE

BÂTIMENT D'INTÉRÊT PATRIMONIAL

ENSEMBLE INSTITUTIONNEL

ENSEMBLE PATRIMONIAL

ACTIVITÉS INCOMPATIBLES AVEC LE
MILIEU AGRICOLE

SENTIER MULTIFONCTIONNEL

PÉRIMÈTRE D'URBANISATION

CORRIDOR PAYSAGER D'INTÉRÊT

SITE D'EXTRACTION

Projection : É ch elle : 
NAD 1983 MTM 81:50,000

Date :
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